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La séance est ouverte à ~ heures ,1, minutes. 
. MM. Rubbens el Van severen, les de111 p1us JeŒnes membtPs 
de l'as~emblée, preonenl place au· bureau en qualité de secrétaires 
provisoires. 

COMIIUIITCATIOl'IS, 

111. Dierkens, i~dhpo;é, et M. Gaiopin, retenu par un deuil de famille, 
1'eitcusent de ne pouvoir assister aux séances. 

•- Pris pour information. 

l'l\ESTATION DB SEIIMENT. 

11/1. Falony, dônt les pouvoirs on& été validés dana une séance 
prècédcnte, prête serment. 

SIJITB DB U VIIRlF[GATION DBS POUVOIRS, 

M. le présiden~. - La parole est à li: Halle~ pour donoel' lecture 
id'un rappor& de la 5° comml-ston, 

li[. Hallet, rapporteur. - Messieurs, au cours des travaux de la 
z• commission, il a été propoa6 de vérifier la question de l'apparen1ement 
;pour les arront1lssemen1s de Furnee-Dlxmude-Ostende cl de Bruc;es. 

Voici l'exposé des faits au sujet desquels la commission est unanime 
.ment d'accord. 

Lf,,11 parrains des listes libérale et socialiste de Rruges en déposant 
,Jeur prèsentauon de candidats ont employé pour l'apparentement la 
.formule suivante : 

11 Wij behouden ons het recht voor te verklaren ons, ten aanzien van 
,de verdeellng der zetels, tot eene groep te verbinden met de candluaten 
1van lijsten, in andere kiesarrondissementen der provincie voorgedraien. ,, 
' « Nous nous réservons le droit de déclarer former groupe, au point de 
!Vue de la réparlillon des sièges, avec tes candidats de listes présentées 
:dans d'autres urondlesemen1s élcctorau1 de la province. ,, 
' Cette formule, meorreete, aval& été pu!Jllée par erreur au Mo11ile11r 
;Tlelge du· t7 ocrobre :1919, comme étant.le texte llamand correspondant au 
,texte français ci-dessous : 
: « Nous autorisons ces candidats à former groupe, au point de vue de 
JI& réparlitlon dea sières, avec les candidats des lisles présontées dans 
i.'autres arrondlssemenis électoraux cle la province. » 
! Le gouverncmenl, s'apercevant de l'erreur commise, a fait publier au 
)ltonile11r du ~2 octobre 19t9, la lraductloo encte de la façon suivante : 
; EstuTUK, - Moniteter du n octobre (page 518,. formule Ji'), dans le 
)tt11t.e flamand remplacer le deuxième alinéa par le tesle snlvan& : 
i • Wij machtigen deze candidaten te nrklaren zich, &en overstaan mn 
1de verdeeiing der zetels, lol een 81'08P le verbinden mei de candldàt.en 
)der IIJste■ ln Ddere tiesarrondlfftmentea der provincie voorgedragen. » 
1 · Cette Yllrlflca&lon n'es& pas parvenue à I• connaissance des presentantil 
lá dtl· candidefl de la litte· libérale et de· l'a lls'8 110elali&le, qui ont donc 
~mployé la première formule liaUJaode extr~lte du .llomtm do t 7 octobre. 
1 · En recevao& cé&te présenta&lon, le prélldent du bureau principal de 
iBrugea, pris d'an doute, 1dre11a au mlnlstra cle l'Intérieur le télr,gramme 
MIVlll'I: 
1 clA&ot•pamaaiddela fèrnnll1 P,hl161'6e Ml .WO.,,_,.f7 octobre t919, 
jDf ~ l)al' 1111e allllfatlon d01lllet! aw ellldldat• par tes éleeceura 
ilJIÎ lel •t ,....,. 11, uil!P du droit tie gre11pe111e'lt, 111111 ane rêlene' 
id'ffl!P •••tt(llitt~llll flllldrftlls e11-memew. DuteerMDl!l 
111Wù ····--,()1 ,....,. te fell8 etMt. Prl&e' dollll'el' tllllhC,. •• tJ Il 1111 1 •t111a1tr •••••••••• ' 
IIM. fflt[; tif.' rn t1!P1t - Mlllllfflt'' ~Ml tili mf.f!m_ 

Le premier ministre, ministre de rintérieor, r~pondlt pu la~ 
que Tolci: 

lt Préfildenl trlbu::JI !lrc-1~1. ' 
• Suite votre ~légranlme Il courant Je von& 1i:;näl~ qu., i'elll, 0amilnt 

formule Fa fait objet erral11m pullllë au Moniteur H octob1e i9l9, 
page 5599. Bnreau principal seul compétent· pour statuer. Toutefole 
l'emploi de la formule officielle non • reeuaee ne parait paa de na&are • 
me1tre en dout11 volonté des préaeut.anr! d'autorl■er candidats à (Olllllf 
groupement, 

• Premier Ministre. • 
li est encore à remarquer que la première publication faite au JllolriffW 

portail la noie suivante: 
« Ingeval de candidaten niet gebruik maken van het recht zich 11111 

andere 1ij ,te•1 te vereenigen is deze melding weg te laten. 11 · 
« Mention à omettre dans le cas où les candldals n'usent pa&,dea . 

droits de former groupe avec d'autres listes. 11 
Et e11 employant !a dite formule, les parrains et les candidat& ont donc. 

bien mant'esté leur volonté d'autoriser l'apparentement. Pottérleare-, 
ment, ils ont effectué légalement l'apparentemenl dans les form~ 
requises. · 

Il a apparu à la commission, bien que ia formole employée n'ai& paa été, 
strietetnent conforme à la rectification du MonUeur, que les preacripllo• 
légales étaient dans ces eönultiöns remplies à suffisance de droit et que 
l'intention des présentants el des candMats a été formellemeo& eaprlm6e 
<,t ne peut ëtre mise en d_oute. C'est p(mrquol la commissl~n, à l'ullllll 
mlté, est d'avis que l'apparentement est valable. 

Le rapporieur. 
Mu lbu.n. 

M. Ie prêsldent. - La d·iscusslon est ouverte sur les concloslont 
de ce rapport, 

La parole est à ll. Helleputte. 
M. Helleputte. - l\lesslcurs, nous venons d'entendre la leclu1'6 

du rapport de la commission qui a été chargée d'examiner les opéraUou 
éleetoreles de la Flandre occidentale, et nous constaton1 que dan1 l'acte 
d'apparentement de certaines Ilstes li J a eu une erreur. Cet&e erreur. 
est tncontestable, mais, d'après les déclarations mêmes de H. l1 premie, 
miniÉtre, elle n'est pas de nature à vicier les résultats de& opérat10111· 
électorales, Donc, d'après cette auiorlté, l'apparentement est valable. 

C'est, messieurs, exactement le cas de l'élecllon de Saint•Nlcolaa.~ 
( Exclamations et 1·tre, à l' e-1:tréme gauche.) · - 
M. Fischer. - C'était prévu! 
l'cl. Helleputte. - Je dis donc que c'eal eucteme»& le cas qul ••eet 

présenté dans ia Flandre orientale, pour l'arron,dl88emen& de St-Nlcolu.i 
Là aussi il y a eu une erreur ou, si vous le voulez, une irrégalarlt6.,. ·; 
M. Huysmans. - Là li J a eu oml1&ion. J 
li, vanderYelde. - le dem,nde la parole. ' 
li(. Belleputte. - Cel1e Irrégularité, pas plu que ceUe commise 

dans la Flandrë occidentale, n'eat de nature à vicier les résultats dea 
opérations électorales. Il raai doue, el la Chambre II prononce 1épan 
ment sur chacun de ces deux cas, que ses réaolution11 soient concordantes. 
On ne comprendrait pas qu'on votât dans an 1en1 pour la Flandre 
orientale et dans un autre sens pour la JJ'laoilre occidentale. · 
Je ·répète d'ailleurs c~ que je disais bier, parce que c'est U, me aea-· 

ble-t-11, le fond même du deba&. Si vraiment un de ce& actes cl'apparea 
temeot était vicié au point de nuire à la ré(olarlté du opéra&loH 
éléctoi'ales, li fa1rdrait recommencer les élecUon1 pour &oui les U'J'Ollr 
dlsaemen&e tfool 181 lilte& aom-appare■téel·. Cela me panU, toal à, !all, 
clair. e&. r.'11( précisément parce q&'ll ne nunl& entref daal' l'Idée 1W 
pereoaae de.•ulolt let()lllllléilCer &Oll\88 cea Bectlouqu'll •'Ja qa•..., 
eeillê sofatlon à adopter, c'fll •e TIii.., le• opénlioff de la~, 
oœlifen(lle· eóllllll6 ceilts de la FluM oritntall. (J'tà t•! • ••••. ~ 
iWrMalfou 4 t....., ,-i,.) *· filobell.--~-·eäle,·•'•-- ••• ·-tilllld. 

' ~-.; 
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:M. Bellepatte. - SI e'e■I u cible, da& d'aaiw plu fora. tlffnf 

.• droite.) 
:Ill. le président. - w parole e■t à Il. Van.ilenelde. 
K. Vandervelde; - Pour qnlcon.qae a la le nppor& práenté par 

·•· Plerco et a aui,1 attenllY1men1 la lecture du rapport que tient de faire 
Jl. llax Hallet, li sera évident que, dau le premier cas, li y I oml1llon 
l'une formallté ellgée par la lol et que, dans le aecond eu, Il '1 a tlmple 
,aient u11ge d'une traduction. faathe faite par le goa,ernemenl. 
. Dan• le premier cas, les condition, pour qu'il -, all apparentement 
'.!Jl't1lllent pas; dans le second, tout le monde ae rend compie qu'il serai& 
:J)llurde de rendre les parrains responaables d'une erreur qui a élé com 
;mlse par le ministre de l'inlérleur. 

,l DBODJI : Et ree&i&ée. 
]I. Vandervelde. - D'autre part, . penon.ne ne peul mettre un 

Instant en dooto que les cent ólecteur1 qui ont présenté I~• candidats 
libéraux el soctaustes à Bruges et à Oslende avalent consenll à l'ap9a 
·nnlement • 

Daa le caa de Salnt-Niëol11s, Il y a les dolltes les plas graves ,or le 
;poln& de ,avoir sl les cent électeurs qul ont présenté M. Ti an de Walle 
:1101 colisenll à l'apparenlemenL 

llll:. Raemdonck. - Il n'y a aucun doute : les pa1·rains voua l'ont 
/Jlt hier. A.a moment de l'apparentement, lis étalent au eoarant, voilà ce 
,ltu'il• TOUi OD& dil bier 
: K. Troolet. - C'est l'ayeu que la déclaration d'app~rentement 
.Jiava1' donc paa été faite, puisqu'il• l'ont falle avant-bier seulement. 
~tProl#laliOIII à droit,.) 
Il, Vandervelde, - En réalltó, messieurs,.lacause est entendue, 

_:11 j'estimerais" prendre le temps de la Chambre en prolonl{eant ce déba&. 
: Je·demande donc que, conformément à ee qui avait ét.é décidé hier, 
}Ïlous paulons lmmêdla&emen& au:i: ,011. · 
! 'lîî le prêsldent. - Messieurs, Je dois faire remarquer à la Ch~mbre 
lque ~è. Q'est pas l'élection de S3lnt-Nicohs qui esi en cllscosslon en ce 
1JDoment, mais uniquement les électlons de la Flandre occidentale. 

La ~role est à ll. Boyl. 
Jlil. Bilyl. - Messieurs, Je ne puls absolument pas accepter J3 thèse 

qui ,ienl d'être défendue par :U. llelleputle, et j'en parle sans aucune 
préeccupatlon de parti, car, même Gans apparentement, mon cocandidat 
flbéral d'Ostende serait élu e, mol j'ai été proclamé élu comme ayant 
ob1en_'9 le quotient électoral. (Rires et applaudiascments iro11iq11œ à d1•oitc.) 

Messieurs, li n•y a aucune ressemblance entre le cas de Saint-Nicolas 
el celµI d'O11ende-Furnes-Dixmudc et Bruges. Comme l'a dit lt. Vander 
velde; les parrains de M. Van de Wr.lle n'ont pas do toni manltesté leur 
:ln&ention d'autoriser leur candidat à s'apparenter, landls que les socla 
)listes .de Bruges el les libéraux de l'arrondissement d'Ostende-Furnes 
'Dlxmude ont nettement manifesté leur lntentlon d'antorlser l'apparente 
; meil&. Ils se sont, comme on l'a illl, servi de la formule 0amando telle 
:qn'elle I paru au Moniteur; mals Il y a plas, lis se Aont servi du te1te de 
· 1a formule que j'ai Ici sons les reux et qui a été dlslrlboée par le président 
du 1tlb11nal de première instance de Bruges, de même que par cela\ du 
tribunat de première Instance de Furnes. 

Comment pourraU-oa, dans ces condl1lons, rendre les parrains respon- 
1ables d'un acte posé par les présidents des trjl)unJUI qui se sont servis 

· de la formule envoyée par le gouverneur de la province? (Au.i voi.i ! auz 
'•olz !) · 
l\f. le président - La parole est 111. Woesle. 
•· Woeste - llessicun, Il semble qu'on ne ,eullle pas lher suffl 

■ammenl l'attenllon de la Chambre sur le point principal du débat qui 
dnralt faire jtlrlsprudencè, al réellement les opinions émise» IQUI à 
l'heure l'emportaient, bien que ces opinions ne solen& consacrées ni par 
'les précédents, ni par un telle de lol. · 

Les ollserntlons qui viennent d'.être êcban~e• ■e rapportent au point 
de savoir 11 le cas de Salnt-Nlco'u est absolumen& le même que celul de 
J'urnes~D11mude-Ostende. L'honorable Il. Bu-,1 vlen& de Ic contester, 
alors q9è fenterid• à côté de mol des collègues qui disent que, lorsque 
l'on considère les choses en elles-mêmes, Il '1 a eu à Salnt-Nlcolu réelle 
ment une autorisa&lon qui a 6té donnée dans les condUlons qui nous ont 
éW exposées. 11111, pour mol, ce point est secondaire, el Il semble qu'oa 
veuille meltre soos le boisseau la question ·pr1oclp1le qui II po1e el qui 
dol& détermioér Ja Chambre à valider mil 111a rëlectloll de. Salnt-fflcolas :.S 1•,Jeéilon de l'urnu-Oslade-Dhllade. i; - 

Il a'aflt, en elrel, d'nne question de !al&, de la quesllon lie 11,oir at 
lou&el les formalité■ prescr11e, par la lol en pareil cas 1001 des formalit61 
Albalant1elle1. Que dit la lol? Dans tel cas, li J aur.i nullllé; dan~ tel 
aut,e cas, elle ne le dit pas. Quelle est la conséquence! C'est qu'il ne 
peat pas appartenir à la Cbambre de se ■ubslitucr à 11 loi el de dire •.Jue, 
dan1 toue le& cas, Il J aura nalllté, alors que le lt1gislateur a pensé que 
cela n'était pas néce11alre dans tel 011 tel cas. 
SI j'insiste sur ce point, c"est parce qae ;e fais Ici uu appel 11 la 

eonscteaoe de l'assemblée, et q11e Je lul demande de ne pH décidt1· le 
pour el le eontre su1nn1 que l'on peut avoir .,1tér0t ou non l f • .'!t 
pencher la llalanre d'un côté. 

On nous dit que ce qui 1'esi passé dailii l' •. l'rondi~&eWorcè Furnea 
Oatende-Dixmude doll être approuvé ou au moins .1e soulève pu d'objea 
tlon de validité. le ne demande pas mieux, et Je n'J fais pas objeclioo.' 
Pourquoi en seu-1-il ainsi? Parce que les erreurs slgnaléea ne doivent 
pas faire compte. Mais 51 les erreurs ne doivent pa, faire compte parce 
que la loi na le dil pas dans ce cas, pourquoi l'erreur ferait-elle com;,tt 
<iaus une autre hypothè,c où la lol ne le dit paa non plus ! 

Voilà la question telle qu'elle se pose. Je l'indique clairement; ,on; ne 
pouvez pas décider dana un cas que tout e;;t sacramentel 1t dans uit 
antre cas Identique que tout n'est pas sacramentel. SI.la loi l'avait dit; 
Il faudrall s'incliner; quand la loi ne le dit pas, vous ne pouvez pas \"oui 
substituer à elle, à moins d'émeure un vote de parti. (Vif, tspplaulissBo' 
ment, à droite.) 

:ll. le président. - La parole ett i ll. Heliepntte. 
Il. Belleputte. - L'honorable M. Buy! vient de conOrmer slnll'U• 

llàrement ma manière de vo:r. D'un côté on dit qu'il y a eu omlssioD 
d'une formllir.é et que, par conséquent, l'élection doit être invalidée. 
Or, l'erreur commise pour les électtons de la Flandre ocelden&ale vaut 
omtsston, La situation est donc la même que pour la Flandre orientale:; 
(Vives protestatio1i: à i·extl'lms gauche.) C'e1L l'évidence même. On na 
peut pas dire blanc d'un côté et noir de l'autre en Invoquant les mêmes· 
considérations. , 

No11s avons à eiamine,• les deux questions en principe et il les 
résoudre conronnément à l'imparUalité qui doit être do règle dans les; 
dlscusvlons de ce ~enre. Or, le ers que nons diacutous est analogue il; 
ce'ui que nous QVOns dläctllé hier. (Rruit à l',•x1ré111c uaur.he.) i 
Je 11e discute pas le cas de S unt-Nlcolas parce que M. le président 

nous a invités à n~ pas le faire (bralt á t'e.vll'è111c gau{)ha), que ceue 
questlon a été dlscutêe Mer, que les diverses 011inion1 sont conuues. Ie, 
dis simplement nue le cas qui nous occupe est analogue à celui Ile Saint-• 
Nicob&. Cela doit m'être permis, je pense. Dès Iors, si la Chambre teut. 
agir ratsonnablemeut, e!le doit vatlder les deux étccuons. 

:M. le président. - La p.irole est à M. Van Belle. 
:M. Van Belle. - Mes~ieurs, l'honorable M. llelleputte vl,nt de 

nous dlre qu'il y a en quelque sorte une situalion identlqne en Fl:;ndre', 
occidentale et en Flandre oriental•. On reut absolument, à droite, asst-' 
mtler les deux cas, L'honorable M. Woeste va môme jusqu'/l· dire que,· 
puisque la loi n'emploie pas les terme1 : cc Il y aura nullité &, le cas de tal 
Flandre orientale est résolu et cekll de la Flandre occidentale par-' 
dessus le marché. . 

• Mais, messieurs, ces termes « Il y aura nullité • ne sont pas absolument• 
Indispensables. Il existe précisément une Jurisprudence l ce sujet •• 
M. Vandervelde rappelait bier que si une llate étaU pré■enrée ci~ 
minutes aprè1 l'heure fixée par le pré!ildent, cette llde n'était plas r,1,ne, •· 
que ce retard était co•rsldéré colllDle un cas de nullité. Or, que dlti 
l'article 269 de la lol? li dll qH lel déclarallon, d'apparlllllHlent aout.! 
pré1entées aux lieu et Jour Dxés par le président. Il ne dit pa• qu'il y 
aura nullité si la présentation n'est pas falie dans ces condltio111, el cepen-: 
'danl vous app'quez la nulllté. 
lt. Brlnl.ut. - C'est l'esprit de la lol. 
M. Van Belle, - Il en est ablolumenl de même pour ce qni eon-. 

cerne lea déclara!lons d'aùtorisallon d';,pparentement. L'art!cle i7(♦, •fü : 
• La décla1·aUon de, i;roupement des llilf.S de raudldals n'es& reee,ab!e.,108 
si l'acte de préaenlation les y autorise. • Or, li me s8111111e que. 11 on 
emploie celte formule• 11 1• •• ,e. de dé!:ltralioa lel J IIIIOli8e 11, la 
condllioa esl tellemenl formelle qo'elle équlnul à WIi dluN 4a 1111lfüé. 
Par conséquenl, Il n'y a pas d'a■llmlla&ioa ponible ...- les 4eux. 

eu. D'ua c41é, il y a UP OIIIIUloD co~àle de lu'écb 1 d'api)I• 
telllenlenl. do l'aulre c4.fé •. U s.., emplotd'.11116'-'>nu1--41foa'ea& P:.S. 
dltes-voat, la foll'llale Jêple. · 



s:éANCB DIJ IIBBCRBDI U DlfctlfBRB J91l. 29 

. llals ,- meseleurs, ja vous retourne malntcnan& l'1rgumen1 que 
·11. Pussemler falsal: ,alolr hier. Il disait : La lol exlp une décleraHon 
; d'a~lorlsaLfon d'apparentement, .llals elle ne dl& pas dan, quelle tonne 
; ce&te déclarallon sera faite. Nous constattons précisément bier qu'il n'y 
. aval! pas eu d~ déelarnion d'aulorisallon, tandis que, dans le cas qui nous 
: occupe, la déclaration d'autorisation existe. 011 n'emploie pas les termes 
(tels qu'ils sont llxé& dans la formule corrigée du Moniteur; mals 011 
,·emploie une formule par laquelle on déclare que l'on veut s•~pparenter. 
;Voila ce quj ~st essentiel. (Jfllrques d'approbation ii l'extr4me ganch,.) 
'. Lil déclaration d'apparentement n'a pas été faite· à Saint-Nicolas. Elle 
·r• été faUe avant l'élecuon, dans le vœu de la loi, dans la Flandre occi- 
dentale. Les listes présentées dins la Flandre occidentale ont donc été 
valablement apparentées . 
M. le .Prêsident. - La parole est à lil. Hymans. 
li[, Byma.ns. - Messieurs, je ne me lève que pour dire deux mots, 

;ayant été mêlé comme président aux travaux tie la troisième commission. 
;, L'honorable M. Hellepuue nous a dit tantôt: « L'meorrectton qui a 
. fié révélée dans les formalités de l'éleclioo de !a Flandre occidentale 
:-vaut omission. » J'ai tenu à protester contre celte ~ppréclatloo. Dans 
1
.J'élection de la Flandre occidentale, il y a eu une unuitestatton eertalue 
;de volonté; en cette matière, nous devons reconnaître qu'on ne peut se 
;to11tenter de ce que j'appellerai une volonté tacite : il faut une mani 
ifeatalion claire de la volonté de parrains. 
li[. Vandervelde. - Au moment de la présentation. 
llil. Hyma.ns. - Elle s'est exprimés dans l'élection de la Flandra 

:1iccldentale par l'emp'ol d'une formule officielle extraite dn Jlo11ite111· et 
qui a ·été ensuite distribuée par le président du tribunal tul-même aux 
l~arratns des listes. L'admlnlslr:itlon s'est alors aperçue qu'elle avait 
!fait une erreur et elle a fait publier une rectillcation au Jlonilem·, 
1Tectlllcatlon qui n'est pas venue à la connalasance des parrains des deux 
:listes en cause. Le président du tribunal a télégraphié au déparlemenl de 
:l'in~rieur pour lui signaler ces faits. 
1 · Comme M. Hallet le dit· dans son rapporl, Je ministre de l'intérieur a 
;répondu que la déclarallon d'apparentement est p;rfaitement vala!ile. 
/-Aussi suis-je heureux de pouvoir dire que l'avis de la commlsslon 
ja été unanime : dans ceue allaire, nous avons été w~iment des 
/ juges et non pas des hommes pollliques; nous avons tenu à dire franche 
!ment•no1re·pen.~ée sur le fond; nous arons P.stimé que l'apparentement 
1 étai! valable, car nous aviÖns une déclaration d<t volonté, exprimée dans 

) 
uae formule officielle dont l'incorrection est imputable au gouvernement 
loi-même. · '" 

l Il ne peu& donc y avoir l'ombre d'un doute au sujet de la validité de 
h•apparentemenl dans la Flandre occidentale e& il ne m'est pas possible 1d'admeltre cette conclusion de l'honorab'e U. Hcllepntte : l'incorrection 
.vauL l'omission. • 
j: Un dernier mot. L'honorable M. Woeste a dit à la Cbimbra : prenez 
1gnde d'émettre un vote de parti. Nous ne pourrions, quant à nous, 
fémettre pareil vote; en commission, - l'bonoraille M. Lemonnier y étal& 
'. avec moi, ....:... nous avom ex:unln:\ très allen\ivement cette alhire dans 

\

IJaquellc notre parii n'a aucun Intérêt, Nous n'avons pas plus de sympaLhle 
d'un cöté que nous n'avons d'intlpalh'e de l'autro; nous nous sommes 
ID1pirés purement et simplement d'un sentiment de justice et de loyauté. 
C'est dans cet·e pensée que nous émettrons notre vote. (Vit•e approbario11 
,i gauohe, - A11x voix 1 a11.i- 110ia: IJ i M. le, président. - Nous allons passer au vote sur les conclusions 
)chi r•ppon. o 
· . A L'BxTnè111R GAUCHE : L'appel nominal ! l'appel nominal 1 

: M. le président. - Voici la première partie des conclusions du 
l"apport: 
, • Cette formalité essen' lelie n·ayant pas été observée, la commission 
conclut à l'annulation de l'élcclion de H. Van de Walle; elle se conrorœe 
ainsi au coU1menialr.} que fait 11. Alfred Oei.rois de l'arllclc 210. 11 

·, . .11.\1. Pusseinter et consorts proposent un amendement ainsi conçu: 
, • Les aoussl;n~s ont l'honneur de proposer à la Chambre de ~all der 
:le r~suitat dt'II êlec&lon• auJ:quelle1 il :a été procédé daà1 la Flandre 
, orientale et notamment dana l'arrondlssement de Salnl-Nicolu, tel que 
. ce résultat a élé proclamé f13r le présidenl du bureau électoral proviocla1 
. si6geaoi à Gand. » 
1 M. Troclet. - ~n dolt voler avanl toni sur les conclaslons du 
)rappor&. 

1 
Jl. le préaldent; - n y a lieu de se prononcer d'abord sur le cai. 

apéelal de fl!lection de Saint-Nicolas. {Ofri! nit 111r diwr1 • •• a.) 

Jl. Passemler. - Notre amendement doil être mis ani ,011 en 
premier lieu. (Prou,tatîon, á l'tztrffle g,acbe.) 
M. Huysmans. - On n'amende pas les eoncluslon1 d'un rapport. 

On vote pour ou contre. 
X. Golenvaux. - Le rapporl se termine par une proposition i 

celle-ci peut donc être amendtie. 
llil. Ie président. - La parole esl à M. Pussemler. 
M. Pussemier. - Je demande que l'amrridement que j'ai eu t'bon• 

neur de soumettre à fa Chambre soit mis aux voix le premier. (Nourelle, 
protestations à l'utrlme gauche.) 
J'ai entendu tr •• ,t à l'heure un dt! nos c1llè!!'Ueij loterr~mpre en d1aa,1t: 

Ce n'est pas un amendement, (TJ,uit et 1111cm,p,41BS d l'r-Elr~IJ"' 1111uc1u.) 
Le r~pport porte simplement que la commlssio1, propose l'invalidation 

du resultat des éleclions, tel qu'il a été proclamé par le J)rihid~nt du 
bureau principal. Le seul amendement qui pourrait être présenté à ces 
conclusions du rapport consistait à proposer la validation du résultat des 
élections tel qu'il avait été proclamé par Je président du bureau prlndpal 
tlégeant à Gand. 

Dans ces condtuons, je considère qua 13 formule qne j'ai eu l'honneur 
de soumettre à la Cbamilre, avec JU. TscbotTen, est valable e&, conformé• 
ment au règlcmen&, je demande à M. le président de la me&tre d'abord 
aux voll. 
M. le président. - L'amendement de M. Pussemler tend à la nll• 

datlon rie toutes les élections de la Flandre orientale. La eommi&slon, aa 
contraire, propose I'annulatiou de l'élection de lll. V:..n de Walle. Il me 
par . it que la Cnambre doit se prononcer tout d'abord sar ce ca1 spécial 
de Saint-Nicolas. (Otti ! oui!) 

VOIX A L'EXTRÈIIE G.\l'CHE : Aux voix! 3Ul[ voixl (Protellation, à droite.). 
r..i. Pussemler. - Je demande la parole. (Prolutallona j l'est,•~IIN 

gauclt,.) 
M. Carlier. - Cc,~cz donc celle comédiel 
M. Plérart. - C'est indéoen\ 1 
:r.:r. Troclet. - C'est de l'obstruction. 
111r. Ga.rlier. - Uous;eur le président, c'est indécent. (l'rotulalion, 

à droite.) 
. :M. Pussenlier. - J'ai demandé la parole. (Brait.) 
:r.1. Pe!>in. - ~l. le président a déclaré que l'on deval& voter. Le volé 

doit donc être commencé et vous n'avez plus le droit de i,rendre la 
parole. · 
M, Pussemier. - J'ai demandé la parole sur la poalllon de la 

question. (l'rotesta!io111 sur lea banen sociali,toa.) C'eat mon droit et. 
malgré vos interruptions, je l'esercerat. (Bruit et interruption, h l'utrirM 
gauche.) 
J'estime avoir le droit de demander que la Chambre vote ep premier 

lieu sur les eoneluslons que j'ai déposées d'accord avec M. T1cboll'eo. · 
A L'l:XTRÊllll GAUCHE : Non I non! 
M. Mathieu. - Et nous avons Ic droit de nous J refuser • 
M. Pussemier. - J'en al le drolt parce que, dans Dl()D ame• · 

meut, Je vite spécialement le cas de Saint-Nicolas. Je propose, en tfet_ 
séparément Ja validation de la Flandre orientale et celle de Salnt-Nlcela1. · 
C'est donc ilien un amendement au rapport et, dèJ lore, j'ai le d.rol&.de 
demander qu'il soit mis au1 voix d'abord. (Prote,t111io111 nr lu ba11ca 
1ociali8le1.) 

M. le président. - Ne pourrait-on voter p:ir division sur l'amen• 
deme.nt de· Jl. Pussemler et se prononcer d'abord sur les mols 
u notammcat dans l'arrondissement de S1int-Nlco:as •? (Proltltallofta, 
BU • les ba11cs 1ocildÏ$l1JB.) 
M. Va.ndervelde. - Je demande la par.>le. 
M. le président. - Vous Het la parole. 
:M. Vandervelde. - llcs~ieurs, Ja maniêre de procéder proresée.. 

par 1'ho11r-rabh: M. Pussemier présente l"incGnv~1.lent que volet :Jonque 
nous aurons voté sur cet amendemen! et, comme li est assez probable, 
lorsqu'il sera repoussé, neus devrons émt•l\re un second ,ote Poll1' savoir 
qui rem; lacera M. Van de Wallc. o~, Il me parait beaucoup plu~ simple 
de voter sur lei conclusions du rapport de la commlsaion. Ell proœclanl 
ainsi, un aeul ,ote suffirai& pour nous dépar&ager. (•crp,, cl'...,.,..,_) 

:H. le président. - Je mets au:J: vobl lel cenclu1œla4Ù'c~ 
1(01111111osBS VOIX sua LBS.DUCS SOCWJS118 ! lhPJfll Mldllllt . 



. M. le président. - L'appel nominal é&aat.réjJallèremeD& de~, Eo eonléqumee·: 
0 va Y êlre procédé. Il.Il. Woelle, ftD ic..,...,.,(lb, de Uhmle, BobJà, llldael,, 11'ellll' 
- 11 est procédé au vote, par appel nominal, sar la première pde. , d'Beelrcnllle, Amelœ, Sôadaa, Slier, .llaeohaol, Ha11t:nwer, Puuemler, 

4ts conclusions du rapporl de la quatrième commls&ion. VBA -Ackere, Cuelenaere, llecbelyn~k, B.rtUII, AIMele, Lampent, Cnodde, 
· · · i 76 membres prennent pari au vole. Gevaert, Raenidonek, Ueymao, Van Boe,.la.ndt, Tfbb1ut, Bobbenl, l'•ll• 

97 répondent oui. demeulebroucke e& Vermeeneh 8ont-proclulé1 membre, de la Chambra 
79 répondent non. des· représeotanls, el . '- _ _ 

En conséquenœ, la Chambre ado le . 1111. Mo,eraotn, Van N1euweoho,e, Eycker1111ns, De Windt, Bauwen,, 
.P ' V,andevopl, Regtllo, De Hannyn~k, Van de Velde, Van Pouete, 

Onl· répondli oui: Van de Watlyne, Van Riueghem, De Bock, n111111e, »eïaegher. -;..;. der 
Mil. Declercq, Defaux, Dajardln, Delattrc, Delvii;ne, Demblon, Bru1nre, VercaJ1men, Varr Sweden, De Pau,r Väi ;~IJ.en, Van R~v~r, De 

D~ Scbut\er, Desirée, D1wèLe, Doms, Donnay, D11chesne,.Eekelers, Eibers, Bloc~, Seghers, Van llosse,elde, Clrombeea 9' B_rtiecliaen IIOlb pr~l 
Ernest, Falony, Fischer, Flagey, Forthomme, Fr\\nck, Genert, Gris, clames membres suppléants de fa Chambre des i·epresentants. 
Hàllèt, Ressens, Hoen, Hubin, Huysmans, Hymans, Janson, Jouret, 1111[. Sill'er, Pussemier, Va.n Acker, Cuelenaere, lila.en.· 
Jourez, Lampens, Lemonnier, Léonard, &lansart, Masson, Mathieu, &lai-, ha.ut, Huyshanwer, La.mpens, Cnttdde, Gevaert, Baem 
)leehelynck, lfolckmans, Mey;n1ans, tuostaerl, Moury, Neujean, Neven, donek, Heyman, Van Hoe;vlandt, Tibba.ut, 1\ubhena. 
Nichets, Ozeray, Pcchee, Pepin, Pèriquet, Picard, Piérard, Pieico, Vandemeulebroecke, Vermeersch, Woeste, Van SehUJ'• 
Robyn, Samyn, Scherenels, Schinler, Soudan, Souplit, Troclet, Ienbergh, de Béthune, Nichais et lwelna d'Beohoutte( 
Uylroever, Van Belle, Vandemeulebroucke, \anderveltie, Van revelde, prêtent serment en flamand. 
'fan Glabbeke, Van Hoeylandr, Van Landeghem, Van lle.ruoortel, Vaase- . 
Teren, Van Wallegbem, Verlinden Wauters Allal'd, Amelot Anseele ~M. Meche1ynck: Braun, Anseele, BobJ'D e& Souda&. 
B 1 ' ' ' ' prêtent serment en rrançats er oz, Bertrand, Doedt, Bolognr, llouchcry, Bova.se, .Oran11;iar1, · · • , 
Braun, Drenez, Brunet, Buisse&, Dutaye, lluyl, C.:arlie,·, Giacs, Cnu,hie, M. le président. - Il nous reste à entendre encore la lecture dlll 
Cocq, CloJlcaux, Crick, .&. De Druyue et Debunne, rapport de la troisième commission sur les éleclions de la Flandre o~ 

Ont répondu non : d -ntale, - 
M. Hymnns. - ~f.Jnsieur le président, nous n'avons paslermlné ra; 

vérilicalion des pouvoirs de certains élus de IJ Flandre o~clden&ale. Nous 
sommes encore en train d'examiner les résultats d'un bureau, qui son& 
très embrouil!és. Nous allons recommencer nos 011érn&ion1 à -4 i/'! heure,,. 
mais je ne pense pas que le rapport puisse .être te1•miné pour demain. ' 

DES VOU: A DROITE : A mardi 1 

M. Ie président. - Plusieurs de nos collègues proposent de no~ 
ajourner [usqu'à mardi. (Proteatation, à l'extrême gau.:ha.} 
lil, Troclet ~ Allons-nous continuer à lraîner ainsi? 

,1111. De Burl~, De Coster, De Greve, De l{eersmaecker, de Kerchove 
cl'Enertte; de Liedekerke, de M,mtpelli,r, De Wouters d'Oplinter, Drion, 
du Bus de Warnalle, Duchatel, Fteulllen, Gendebieu, Goet.gebucr, 

·,,;Golen,aus, Collier, Helleputte, lleyman, Houtert, Iluyshauwer, Iweins 
-d1Eeckbonlle; Jaspar, Mabille, Maenhaul, Mampaey, !Iarck, Pirruez, 
Póneelet, Poullet, Pussemier, Raemdonck, Ramaekers, Uenkin, Hfynaerl, 

'.llichard, Rombauts, Ru])bens, Sap, Schaetzen, Sitfê1', Slnzot, Tllee!en, 
Tib!>aut, Tschoft'en, Van Ackere, Van Caenegem, Van Cauwelaerl, Van 
·ciauwenbergh, Vanden Corput, Vanden Eynde, Van de Vym·e, Van 
cle WaUe, Van Dievoet, Vandromme, Van Hoeck, van Schuylenbergh, 
'V-eràllliterl, Vergels, Vermeersch, Wauwermans, w111andy, Woeste, 
Baels, Blavier, Boone, Brasslnne, Brifa ut, Brusselmans, Carton de M. Hallet. - Nous nous réunissons à -' 1./'! heures pour prcndrs' 
Wiart, Gatteeuw, Oolaert, Oousot, Cuelenaere, David, du Déthuue, De connaissance des cliift'res déllnitifi, Nous pourrions 11ou1 réunir demain.~ 
llruycker, IL Debruy11e, De Due et Visart de Bocarmé, monsieur le président. . 

'M. le pl'émd·ent. - Reste maln•enant à mettre aux voix la seconde M. le président. - Nous sommes donc en présence de deux pro:;; 
parlie des concluslùns du rapport de lâ 4• commission. Elle est conçue positions. 
comme.sul,: Un certain nombre de membres demandent la remise à demain, mals je 

1 Par. s11ite de celle annotation, li y a lieu de pourvoir à l'attribution dols faire observer que le rapport de la commiaslon sur les élections de' 
4lu, siège devenu. vacant dans la province de fa Flandi·e orientale. la Flandre occldentale ne liera très probablemen& pas terminé pour demalo.! 

»·La liste de 11: Van de Walle a~alt obtenu 520 voix~ qu'il y a lie~ de M. Fischer. _ Je rats la ro os!Uon formelle de tlêuer demalll • 
déduire du chllfre,electoral provincial du groupe G, qui se trouve amsi (P I t 1. 1 . • p} p D "! ~ à . . ro es 11 wns sur p us1eurs va11ts. rcdult 8,-178-520,= 7,958voix. Ce chiffre étan& mfé1·leur au 9°quotlent .. 
clu groupe C, soit 8,500, le :12• siège complémematre doit être attribué M. Marck. - M. Hymans vient de dire que la commission n'aurai 
à ce i'roupe, qui doit le recueillir dans l'arrondlssemeut de Saint-.Ni~olas, pas terminé sou rapport demain. _, 
le seul où· un siège reste va:canl. , , ·•' ce siège revient· donc à M. Devos, second candidat de la liste appa- • ~- le présiden~. - D autre part, cerlallls membres demanden&i 
reniée-au sronP'J a: dans l'arrondissement de Saint-Nicolas en qualllé l a1ourneme~t â mard1· _ . _ 1 dlell'c&lf, fl:11, l"6W)'Jl'en qualité de suppléant. >> La ~om~1ssion ne pouvant ter~ner sea &ravaux p_our d~1a, il! 

, 11!,meta,ces, conclusions aux voix. vaudra11 m1eu1 remettre la séance a mardi. (PrOÜltlllàlU à l e.xlri!llllJ 
i - . · .. . . . gauche. - 011i 1 011i ! sur pla,i,,jr_. batlu.) _ 
1_- Cèa conclnslons sont mises aux voix et adoptees. La proposition o'ajoarnemenl à ml\fdi élant Ja plua radicale, Je m~ 
t,,. En c-0n1équence : . celle propos!Lion aux voix. . . -~ 
lt Devos eat_ proclamé membre de la O~ambre des représe11&ants et :,;; - La proposllion, mlse'aux voix par a&lia ei lm, a& adoptée. _ i 
M. ~aewijn eu proclamé membre supple;int de la Chambre dea repré_-_ · .,,, .••• 1 ·s1d t L ..,, __ ,_ , J "_"_A·-e à m rdL ·"'_-?:i1 fentailtà , .. , .- , •J -· e pre en • - a ..........,re s • o..,,_-~ a ·):,,., . ~·t ~ . 
lit. le prialdent. - Nous pasaons am: conclusioii's du rappor& de. ·t~ - La séance est le,ée l 5 helDU llO ~-~:·- 

la .6• eommlsdon concernant les élecllooa de la Flandre orien&ale. .. ::· Mardi, séance publique à l.lreun11. · 
Je me&a au voix les conclusions de ce rapport, 4111 a M ~H l Ja 

.•• mbNJA',Jàlfuteda 7 décembre. . ' "~''· ·>,.,_. - · • ,---------------------~ 
l~'~_com:l~ IOIII lldaea, au ,o11 !~.,~OO.~t!ea. ; 


